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La Martinique est une île, et tropical son climat. Une moyenne des températures avoisine proche de
trente degrés centigrades, une hygrométrie oscillant autour de 80 %, des champignons actifs, des cyclones plus
ou moins réguliers, des insectes et des rongeurs, une zone sismique, outre le souvenir vivace de l'éruption de la
Montagne Pelée... Pourtant, malgré cette litanie d’inconvénients majeurs, le fait est là : des églises de la
Martinique ont été dotées d'orgues au XIXe siècle, et certaines le sont encore aujourd'hui. Ce n'est pas sans
surprendre, car on ne s'attend pas à trouver ce type d'instruments, fragiles et compliqués s'il en est, sous des cieux
si généreux.

Pourquoi une telle recherche, si c'est pour ne l'aborder que pour la période post-révolutionnaire ? La
raison semble évidente : si la facture française connaît son apogée au siècle des Lumières, elle n'a aucunement
essaimé dans ses colonies au cours de cette période. Les îles - la France a perdu bel et bien ses colonies
continentales avec le désastreux de Paris de 1763, dont les quelques fameux arpents de neige au Canada -
connaissent une situation particulièrement calamiteuse, tant au niveau financier qu'au social. Et, on le sait, le
royaume n'a importé dans ses îles à sucre que le minimum pour fournir cette denrée si rare et précieuse au
royaume, au prix du régime politique de l'Exclusif, une entorse à toutes les règles de rentabilité, et du
rétablissement de l'esclavage, une atteinte à la dignité de la personne humaine et aux principes moraux prônés
par le christianisme devenue acceptable pour raison économique. Le problème financier, la plaie du régime
colonial. L’achat d'un instrument, a priori coûteux, et fragile, peut-il être envisagé alors que les colons croulent
sous des dettes telles que leurs propres habitations ne sont pas payées autrement qu'en billets et à crédit ?
L'argent, signe le plus évident des moyens de paiement, fait en permanence défaut, et lorsqu'il y en a, il est
espagnol, ou portugais, ou anglais. L'orgue y est tellement accessoire qu'il n'est à aucun moment mentionné. Inutile
donc d'y chercher ce qu'on n'y trouverait point.

Il faut encore ajouter un autre aspect : le clergé présent en Martinique, comme celui des autres colonies
françaises, n’est composé que de religieux. Les documents de l'Ancien Régime montrent clairement et à l’envi
que, d'une façon générale, il est fort peu attentif aux devoirs de sa charge. Nombres de ces missionnaires ont
maille à partir avec leurs ouailles autant qu'avec l'administration. Un problème d'autorité, c'est évident. Une
religion plus formelle que morale. Comment dans ces conditions proposer aux fidèles d'acquérir un orgue,
instrument si délicat, alors que les besoins spirituels des colons sont réduits à une simple obligation légale ?

Une question portant sur l’esthétique, celle-là. Nombre de visiteurs-voyageurs de cette époque sont
surpris par les mœurs grossières, mal équarries des colons, de leurs épouses et de leurs enfants. Les villes
coloniales ne s'encombrent d'aucune considération quant à la distinction, l'ordre, l'urbanisme. Le colon d'Ancien
Régime n'est ni urbain, ni policé, ni civil. Comment dans ces conditions ornerait-il ses offices religieux d'un
instrument si raffiné ? Comment pourrait-il trouver des organistes pour le faire chanter ? Aucune des conditions
n'étant réunie, il faut le reconnaître sans regret, l'orgue colonial français d'Ancien Régime n'existe pas 1.

Évoquer ce sujet anecdotique et latéral, c’est toucher l'histoire d’un XIXe siècle aux institutions
politiques changeantes, et, l’orgue a une forte tonalité religieuse, envisager le concordat comme cadre
nécessaire de l’évolution de la facture d’orgue qui englobe tout le courant artistique du romantisme, c’est-à-dire
l’histoire de la facture d’orgue dans son environnement socio-politique (I). Ensuite, particulièrement en
Martinique, un historique permet de retracer son prolongement outre-mer en évoquant des instruments passés

1 Mention est faite - une incongruité ? - d'un frère convers dominicain, Eloy, décédé à Saint-Pierre en 1755, qui était
organiste dans l'église du Mouillage à la date du 20 novembre 1746. L'information est invérifiable : David (Bernard), Le
clergé, tome II : 1716-1789, p. 96.

Un instrument, sans doute modeste, a été peu avant la Révolution dans l’église du Cap-Français, à Saint-
Domingue. Toutefois, il est bien faible pour l’étendue où il doit se faire entendre, mais il est encore trop sonore pour les
mains novices qu’il trahit : Moreau de Saint-Méry (Médéric Louis Elie), Description topographique, physique, civile,
politique et historique de la partie française de l’isle Saint-Domingue, p. 337.

On peut trouver l'émouvante photographie d'un organiste indien, quelque part en Amérique du Sud, publiée par
Chambi (Martin), 1920-1950, p. 89.
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lorsque cela est possible, et ceux qui ont su résister aux déprédations du temps et des hommes, fût-ce au prix de
lacunes que les sources ne permettent pas de combler (II) 2.

I. L’ORGUE DU XIXE SIECLE : LE CADRE INSTITUTIONNEL

A- La politique religieuse et l’administration des cultes
B- L’évolution de la facture d’orgue au XIXe siècle

II. LE PATRIMOINE ORGANISTIQUE MARTINIQUAIS

A- Les orgues passés
B- Les orgues actuels

CONCLUSION

Indubitablement, le patrimoine organistique martiniquais existe, aussi réduit soit-il, et doit être protégé.
Mais il est propriété privée d’associations diocésaines ou de communautés religieuses. Sa conservation pose
deux problèmes majeurs, celui des organistes qui les touchent, celui des réparateurs qui les entretiennent. Il est
sûr que le caractère occasionnellement rugueux de l'ancien curé de Bellevue a été le meilleur garant de la bonne
conservation de son orgue. L’instrument des Terres-Sainville n'a pas eu cette chance 3.

Il est non moins vrai que son entretien coûte plus cher qu'en Europe, pour la double raison que le climat
tropical martiniquais n'est que modérément favorable à la bonne conservation des instruments installés sous ses
cieux sans des précautions particulières d'une part ; au besoin, il faut faire venir des réparateurs compétents d'outre-
Atlantique d'autre part : c’est un problème que connaissent tous les utilisateurs de matériel importé. Si par ailleurs
incendies, tremblements de terre et éruption volcanique rendent modérément compte de certaines disparitions, ils
ne suffisent pas à justifier ou excuser l’exceptionnelle succession des instruments en Martinique.

Faut-il ajouter le désintérêt qu’on porte volontiers aux biens de l’Etat, où à celui des communautés ? Il
est sûr que l’on se montre davantage scrupuleux envers ce qu’on a payé de sa propre poche, mais qu’on peut se
montrer fort peu attentif envers un bien qui n’appartient qu’à tous. A l’occasion, des organistes, ignares en
facture d’orgue, s’improvisent bricoleurs, dénaturant voire détruisant l’instrument qui ne leur appartient pas
mais leur est seulement confié ; ils oublient qu’ils en sont responsables : c’est le bien d’une paroisse qui a
contribué à sa confection, et ils doivent le transmettre aux organistes qui leur succèderont. Cette conscience du

2 Il faut signaler l'initiative intelligente du ministère de la Culture, lancée en 1980, l'année du Patrimoine, de faire
l'inventaire national des orgues français. On s'interroge soudain : pourquoi ce type de travail n'a-t-il jamais été fait jusqu'à
présent ? Sans doute, des brouillons, des esquisses, des répertoires, à valeur économique, voire politique davantage
qu'artistique, ont été faits en 1789 par des agents de l'Etat, ou des fonctionnaires municipaux en 1905, mais il est certain que
le pays ne connaissait que fort peu la valeur et l'étendue de la richesse de ses instruments. Des provinces comme le Limousin
sont fort pauvres, et un petit volume fait le tour des instruments. D’autres sont particulièrement riches, comme l’Alsace,
mais le département le plus dense est la Moselle : il faut pas moins de 4 forts volumes et plus de 2 600 pages pour dresser un
éventail des plus variés, même considérablement amoindri par les guerres.

Pour donner suite à une grille d’analyse, des professionnels de l'orgue, mais aussi des amateurs sont montés dans
les tribunes habitées des églises pour collecter les informations concernant l'histoire de ces instruments, leur description, leur
état, leurs transformations au fil des générations, leur propriétaire - Etat, ville, communauté religieuse, parfois particulier - ,
les besoins et les modes, et présenter souvent des illustrations photographiques, voire des devis originaux ou des gravures
anciennes. Malgré quelques lacunes ou maladresses, une grosse cinquantaine de volumes regroupe l’ensemble du parc
instrumental du pays, par départements ou régions, sous le patronage des Agences régionales pour la Culture.

La France compte des instruments parmi les plus anciens : l'orgue de la cathédrale d'Embrun, vers 1430, est l'un
des plus anciens d'Europe, donc du monde. La partie basse du buffet de celui de la cathédrale de Strasbourg date de 1385 et
les buffets supérieurs, construits par Krebs (?) sont antérieurs aux voyages de Christophe Colomb outre Atlantique : 1489.
Pratiquement contemporains de l'orgue de la cathédrale Saint-Jean-Baptiste de Perpignan. Tous les styles de buffet, du
gothique au radiateur moderne, de la Renaissance au Louis-XIII, du Louis XIV au Louis-XVI en passant par le rocaille et le
retour au classique. Et toutes les esthétiques, de l'orgue du XVIIe siècle français jusqu'à celui de l'Allemagne du Nord, du
symphonique au néoclassique.

La Martinique, semble-t-il, n'a fait l'objet d'aucune publication ni recherche sur ce sujet. Cet article est donc le
premier du genre.
3 L'organiste alsacien Daniel Roth, titulaire de la prestigieuse tribune de Saint-Sulpice à Paris, confiait à l'auteur : Il
faut protéger les orgues des hommes ; ce n’est pas le temps, ce sont les hommes les plus grands destructeurs des orgues.
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bien public a semblé faire cruellement défaut en Martinique. Il faut reconnaître qu’en France métropolitaine, les
deniers publics ou les dons des particuliers n’ont pas toujours été manipulés, loin s’en faut, avec l’exactitude et
l’honnêteté d’un bon père de famille ; une génération peut copieusement détruire ce qu’une autre avait
religieusement bâti. L’orgue, payé parfois laborieusement, n’est pas traité avec le soin ou le respect qu’exigent à
la fois son mécanisme compliqué et sa finalité spirituelle. Quoi de plus affligeant que de voir qu’un orgue est
reconstruit entièrement vingt ans après sa construction ? Ou qu’un instrument est injouable moins de cinq ans
après une restauration ou une reconstruction complète ? 4

Mais évoquer l’orgue, c'est aussi non moins crûment poser le problème des organistes. Pas d'orgue
sans organiste, pas d'organiste sans orgue. C’est une évidence : l'absence de l'un entraîne inévitablement le
défaut de l'autre. Pour cela, il faudrait un titulaire scrupuleux dans son maniement, et exact pour remplir les
devoirs de cette charge ; cela impose évidemment une discipline qui paraît astreignante. Cette carence suffit-elle
à expliquer qu’il y ait eu des orgues et des organistes, et que les uns et les autres aient disparu sans autre forme
de procès ?

C'est aussi envisager la place de l'instrument dans la liturgie, ou à d'éventuels concerts, celle du budget
destiné et à sa construction et à sa conservation. Sur un autre registre, c’est forcément faire appel au respect
mutuel dans les différents acteurs du culte 5. Peut-être encore faut-il évoquer les relations avec le clergé 6.

Questions plus fondamentales : quelle est la démarche spirituelle ou psychologique qui a fait de l’orgue
en Martinique un instrument d’abord non envisagé, puis indispensable dans un temps ultérieur, puis inutile dans un
autre ? L'orgue ne doit-il pas être considéré comme démodé, anachronique, ou déplacé en Martinique ? Convient-il
à la liturgie martiniquaise 7 ? Cela, pour sûr, est une autre histoire.
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Le beau élève l’esprit, mais redire ce truisme est soulever la difficile question de l’esthétisation des cérémonies
religieuses. Sans doute le moindre effort peut-il satisfaire une masse peu cultivée, aux besoins religieux peu élevés, mais des
perfectionnistes en matière spirituelle peuvent très légitimement se montrer plus exigeants sur la qualité, et leurs efforts éduquer
le sens commun vers une plus grande beauté, du sens de l’ouïe en particulier. L’organiste qui entretient et cultive son art se
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numérisation donne une qualité exceptionnelle, et des doigts exercés peuvent faire illusion. Mais c’est encore poser le choix
de ce matériel, sa durabilité, et la compétence des réparateurs éventuels.

Indépendamment du rôle de soliste de l'orgue, c'est poser le problème de l'accompagnement des chants, et même
celui, déjà cultuel, du déroulement des cérémonies. Comment expliquer que lors de manifestations collectives - zoucs,
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volonté manifeste de petites chorales paroissiales ?

Sans doute également faut-il évoquer le peu d’intérêt pour la culture musicale, voire son absence, sinon le désintérêt
marqué du clergé martiniquais face à cette question.
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